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RAIZO
  RÉSEAU D’ALERTE 
  ET D’INFORMATION 
  ZOOSANITAIRE

AIDE-MÉMOIRE À L’INTENTION DES MÉDECINS VÉTÉRINAIRES 
PRATICIENS ET DES PROPRIÉTAIRES DE BOVINS
Mise en œuvre du programme national de surveillance  
de l’encéphalopathie spongiforme bovine (ESB) au Québec

Une nouvelle version du programme de surveillance de l’ESB a été lancée 
par l’Agence canadienne d’inspection des aliments (ACIA) en mars 2025 pour 
permettre au Canada de maintenir un statut de risque négligeable d’ESB. 
Le cas échéant, les participants peuvent bénéficier du remboursement  
de la consultation vétérinaire, du transport de l’animal vers le Labora-
toire de santé animale (LSA) du MAPAQ ou du ramassage de l’animal 
mort par un récupérateur. Ce document est un résumé des modalités du 
programme. Veuillez consulter le site Web de l’ACIA pour plus de détails.

Aperçu du programme national  
de surveillance de l’ESB

 inspection.canada.ca

Les candidats à la surveillance de l’ESB, ci-après « candidats », sont les bovins domestiques (y compris les 
zébus) qui répondent à l’ensemble des critères suivants :

Né au Canada

Âgé de 30 mois ou plus

Présente ou a présenté au 
moins un signe neurologique

Seul animal affecté  
du troupeau

Pas d’amélioration  
de l’état avec le temps

Exemples

	— excitabilité et/ou nervosité inattendues
	— réactivité excessive aux stimuli
	— vocalisation excessive
	— salivation excessive et/ou difficulté à avaler
	— grincement excessif des dents
	— léchage excessif du museau
	— mouvements asymétriques des oreilles et des yeux
	— démarche non coordonnée
	— difficulté à éviter les obstacles
	— marche en rond anormale
	— port de tête bas et/ou inclinaison de la tête
	— tremblements
	— �abattement et comportements compulsifs (marche en rond, 
augmentation de la mastication ou du léchage…)

https://inspection.canada.ca/fr/sante-animaux/animaux-terrestres/maladies/declaration-obligatoire/encephalopathie-spongiforme-bovine/programme-national-surveillance-esb/apercu-programme-national-surveillance-esb
https://inspection.canada.ca/fr/sante-animaux/animaux-terrestres/maladies/declaration-obligatoire/encephalopathie-spongiforme-bovine/programme-national-surveillance-esb/apercu-programme-national-surveillance-esb
https://inspection.canada.ca/fr/sante-animaux/animaux-terrestres/maladies/declaration-obligatoire/encephalopathie-spongiforme-bovine/programme-national-surveillance-esb/apercu-programme-national-surveillance-esb
https://inspection.canada.ca/fr/sante-animaux/animaux-terrestres/maladies/declaration-obligatoire/encephalopathie-spongiforme-bovine/programme-national-surveillance-esb/apercu-programme-national-surveillance-esb
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FONCTIONNEMENT

Remplir le questionnaire en ligne de l’ACIA
Permet au médecin vétérinaire praticien ou au propriétaire de vérifier si l’animal est un candidat.

Obtention d’un identifiant unique (IU)
Confirme que l’animal est un candidat. L’IU doit absolument suivre l’animal et l’échantillon en tout temps.

Prélèvement de l’échantillon (tronc cérébral avec obex)
Trois scénarios possibles

Consulter les instructions pour la facturation
Conditionnellement à l’obtention d’un IU valide, les intervenants peuvent soumettre à l’ACIA, pour paiement, les factures relatives au dépistage 

d’un candidat en fonction de la tenue d’une consultation vétérinaire et du lieu de prélèvement. 

Prélèvement à la ferme  
par le médecin vétérinaire

	— Voir le manuel vétérinaire d’échantil-
lonnage pour la surveillance de l’ESB

Prélèvement au LSA du MAPAQ
	— Le propriétaire organise le transport 
de l’animal.
	— Le médecin vétérinaire remplit le 
formulaire de demande d’analyse 
habituel en y inscrivant l’IU et la 
mention « dépistage de l’ESB », et 
le fait suivre. Si une nécropsie est 
aussi souhaitée (non remboursable), 
il l’indique dans le formulaire.

Prélèvement chez un  
récupérateur d’animaux morts

	— Le propriétaire organise le ramassage 
de l’animal par le récupérateur.
	— Le récupérateur avise le bureau de 
district de l’ACIA que le ramassage 
d’un candidat est prévu et s’assure 
de lier la carcasse à son IU. L’ACIA 
procédera au prélèvement.

Pour soumettre un échantillon
Les échantillons doivent être identifiés avec l’IU et soumis frais ou congelés  

au laboratoire de l’ACIA d’Ottawa (Fallowfield), au 3851, chemin Fallowfield, Ottawa (Ontario) K2H 8P9.

Consultation vétérinaire
Le médecin vétérinaire peut facturer 
le déplacement et la consultation en 
fonction des taux prévus.

Prélèvement au LSA du MAPAQ
Le propriétaire peut facturer le transport 
vers le laboratoire (de 100 $ à 200 $ 
selon la distance).

Prélèvement chez un  
récupérateur d’animaux morts
Le récupérateur d’animaux morts peut 
facturer le ramassage (350 $).

https://edocuments.inspection.gc.ca/lc/content/dam/formsanddocuments/public/bse/bse-surveillance-candidate-questionnaire/jcr:content?wcmmode=disabled&afAcceptLang=fr
https://inspection.canada.ca/fr/sante-animaux/animaux-terrestres/maladies/declaration-obligatoire/encephalopathie-spongiforme-bovine/programme-national-surveillance-esb/facturer-acia
https://inspection.canada.ca/fr/sante-animaux/animaux-terrestres/maladies/declaration-obligatoire/encephalopathie-spongiforme-bovine/programme-national-surveillance-esb/manuel-veterinaire-dechantillonnage
https://inspection.canada.ca/fr/sante-animaux/animaux-terrestres/maladies/declaration-obligatoire/encephalopathie-spongiforme-bovine/programme-national-surveillance-esb/manuel-veterinaire-dechantillonnage
https://inspection.canada.ca/fr/sante-animaux/animaux-terrestres/maladies/declaration-obligatoire/encephalopathie-spongiforme-bovine/programme-national-surveillance-esb/manuel-veterinaire-dechantillonnage#a2

